
MELANGES RELIGIEUX

vous reproebez encore d'avoir envoyé ici une cueilir ce qui n eté dit, de la claer dans unS

majorité monarchique, cette France-là est-'lc Certil ordre e d'y repoudre, il n' a plus des
ripullicaine? r"pia tiou, et J.Ie utibdoîtne à nue |ibieirte

Quand vous vous paignez dut choixe ei du exciessiveî Pour laquell. je vous deniatnde ex-

nremier magisi rat de l epulicqne, et de la vase. (PaIrîtz ! parlez !)
olarito p:irh<m e. po.iez vous dire en- Oui, di:ais-je, j'ai senti le despotismîe. et il

core que Jilamuce est republi:ne et a l- m' åtg la gloire. (Approbation.) Puis j'i
bremUet accme a Repblique vu que la victoire devenait infidêle. oi vu

Sans dni e, eu dhors :le ceux qui, comme m t ger anouê par cete rebelle juspoi ci,
nous, s'alpuient sur les principes et sur ;es en- dans Cette capitale même !J'ai vu tout unr

sCluineis (e lhstoire, il a biucotip ement, uille iineise puîsance repo-(
d'hlonltune s dauZ ceee e'uilte qui disent : il saut sir un seul homme. dispraitre en nlijour.

fut gagner du temps, d taut fire qu'lque -n un iour, plIs d union, ps de gouverne-
chose de provisoire. Sans doute beaucoup le mnt , plus rien ! Tlout parlait avec celui quif
disent, mais ils 'tiont plis plus toi que nous dans ;était tout à lui seul ! Oh ! ors, je lai bien

ce que voux appelz b s insuuis naturelles evo ris:nmilheur aux nat (ion que les chances2

et nécesuirs du payi. le la destmée d'un seu iomme coduisent

Non 1 la F'rance net pas repubHlieane -- tour-à-tour aux utttiens's succès et aux iui-c

Je vais I-lIs loin : elle ne peut pe:1 l'être ! m1tens' cr vs ! Fah-e reposvr le ort d'uns
A vous entendre. nuîs idevions courir atn- ir:uîl pay< sur une seule t;-te, 0st le pls

devant de voire lIo'ublil d'aveir. Mais i rnd dus eriues. Je Pai senti. et alors jaif
quelle es--le îVîîn-d. vous ne cvulez pas coupis la necessité d'u tprincipu'. (Mouve-c
une repub!q¡ue cne w elles de :'antiquité,et meus divers.) Alors, messieurs, jo te ru-

je le conçois :.C'est parre que vouS êtes thre yalise ;-permettez-.moi d'jouter une épiL
de recounnitre que b-s rè1ubliquen :utiques ibte a ce uLmot, ne riez pas de cette expressioni
éaicut a oietnt és las des conditionIs de o- ie je its elmpoyer. ne uiez pas ce u'elle a

Meèté domn a France n'est pa ca pable. La de souverainement siteêre. de rompltement
Fronce eu le pays u lpi lcoit-nue le moins -loya or'-. lis-le..i'aie ryati e ati:tontal.1

la forme republaaue :ele est do ns des cou- ui, je suis royaliste nalijoal, je suis royalis-(

ditions dimdiidualium tells. quine répu- te, par que je suis patriote, tres-rali pmtrio-
ll;qtue ior: ei ent.hierirhi-ioiemuent ctn stituée. tle. (A ppiudl i see à udroile.) La

y est iVrusile. \ons rcpoissez 'xemple Resaunmoi ia doue aeu moudlvoiment sin- 1

des répidi Lues ntiques parce que vous te- ceèr-e ; C'(ait u gOuverveSxt mis vtux

connaissez que le pays n'est pas en stitlon et de ies couil s.

de les subir. t Ce gouverneLent. je Ai vu tomber et une

Que voliez-vouls donc 7 un gouvernement autre moiarchie lui'sutcèder. J'ai î lutté1
idéai, le zuînverniemuent américai.je ne dils pas coitre le nouveau gouvernement. .Dans ma1
sauf 'esebrave. iai sauf la fédération, c'est- conviction, quelqle aior qu'il eût pour les
à-dire saiu sa base essetielle !Oui. que la lbertes publiques, quelque ardeur it il appor-
ildération américaine soit rempiacée par une uit au service des imerêts matériels du pays,
grande unit sociale c-t je défie au ouverne- la puissance (lit principe lui manquait ; il éait
ient :nricain de sbilsi.,ter un sutl jour ! sans force et sans durée Possible. Ainsi que

(lJanrie: d'adhésion.) \1'os uez noIs diou- jpacis prévu, ce gouvernement est teitié.

uer uti goaveremet et ous ipruntez à Après avoir été tenoin de lt chute Le ces
qui 1 à un peuple encre blen jeune, qui est trois monarclhies, en fiee de toites ces ruines,
en possession d'in terraire imimens tandis er yvez-vouis que, dans la journée du 21é- fé-

que mus tpiltions serrées et pressées sont vrier, je ne ie sois I Ldemanét pouiquoi I
circoniscr:-'s dans d'troites limies :ous ai- cette Frauce si initLlig-etiî, qui pendint tren-
luz cherLher votre modèle aux Etits-UniS, et te a tus avait pratiqué lI liberté qui complait

vous airuelez de si Constittion ce tti en est dais sor t i Lde igrandes exi dces, des droiisi

la base, t federation, la fedération qu la teqiuis. tant ie noiiIs prupres à inspirer la cou-i
France a rpolussse. car elle doi garler sa fianee des noms anciens et des noms note-
grunde unit-, son ithé monarchiqup: el. en veaux. pourquoi ceel France ne se gouverne-1
a besoin :o milieu de lEuroe. Lindivisbi- rait-ele Pas el!e-même. Je ne suis dmin1-
qità de cele France pmssante. uniiè de ter. dé cela ;mais la rüpouse. je n'hésitni pas à
ritoire, vuoiltà lI' type néaess-uir-e. C(h21z nous tuei la faire, elle te pouvait être duteuse. J'a-
La forme amricaine est imipssuble iVv ap- vs iqi vu pr mes yeux e que c'est qu'une

probation sur plus-ieurs bancs.) ' vieille societé, avec ses traditions, avec ses
Voul-zvous. lmecssieurs, qte je vous fhs-e droits acq u is, ses habitudes, ses richesses ae-

ma prî -ion de f-i CLst à tout le monde cumulées, pour nL Pas comprendre tout de

ici quI ie vumx la fa ire. Veillez imentendre. suite que la République étai iicompatible

(Parlez ! p!rIez! ) avec cette socité...
.aii itmlersé dans mon existenc quatre M-I.(de L rin c.-Je demande la parole.

grandes fRmes de gouvernemeut. Sous PEm- JX. Berryer..-.. Pour ne pas Comprendre
pire, ma Jeunesse~urdente émait ehosiaste que ce noteaul goIvernement ne seraMit qe

de cette situatin qui portlit si haut la grun- le choc continuel les ambitions, des jalotuies
deur du non françeis. J'étais leapa rtLte à et des rancunes. Oit n'avait fait apptraitre
dixli;T aius ; à vingt ans, je Pérais encore. Je cette forme de gouvernement sous lscouleurs
suis sorti du collégu au bruit du nton dTéna. les pls rassurates,on navait cit 'exentple

èttdiisb i aors ;je commençais à étudier :cje d-s ldats-uis M je me sai demandé si le goi-
iC renaii is un pen Compte des goiuvteremen<. vernemnit q¡Iii convenait aux Etats-Unis pu.

J'avauis ii père, homme dI Jumr et de pau- vait être applirlué à la France, et j'ai reconn i
erelé : il voulut uiinspirr le goût di travail. qtte ue'émit unpassb!e et il n'y a pas je ne

En 12. il mit jrs de mai un ancien dépité crains pas de le dire, iti esprit sachaut s'élever
aux Eat-Généraux. qui ue fit étudier. quoi 1 au-dessus des settimens personnelss'isoler des

Vous ne le devineriez jms, messieurs, ut j'é circonsiancs lauxquelles il a pu être mlé,
lais sauý doute le seul alors à me ploner dans qui n'arrive à la miume conclusion que moi, à

ette litclire. It lm fit étudier 48s procès- savoir : que la RjépululeiLt est incomn patible
veraux de PAssemblée comtituiate. J'y ni av c les mSurs, les lutbit ides, les iiitéréts,
con1Isacré dix-huit mois. J'ai commencé alors l'existeei, en i numt, d'ue viilte société
à comprndre, j'ai sent le despousme, et il de 35 ni îîoil- d'hmmliies grûtpiés surtii miêtme
m'a éte t'iheux ! territoire. (Vive dhesioni sur lusieurs bancs

Plua.i.rs voix.--Très-hieni ! très-hien ! de la ireito.)
_1. Beu --. le n'ai pas pu aitendre sa Vous avez cité, à Pappui de vus opinions,

chute pLur dire qu'ilétai ntolérable. No- nilie parole d'in grand génie, du Napoléoiu.
velies mrques d'approbation.) Tu le sais, Napolon,dit-Lui,à Sainte-Hluie,a appelé la
contiue tLrateur, nl adressant à un hiom- Républiqui ; l a présentée comme le pro-
le Illembe qui sige à àa première section de grés naturel de la société française. Non !

droite : 't le saiSet tut peux être mon témoin ! non ! Napoléon, lui qui avait tant fait pour
(Long' et bruyante mnterruption.) Je vous compritmer vos principes, pour assouplir et do-

demande pardan, ressieurs, de la familiarité minuer les hommes que vousaviez exaltés, poir
de monui lngge... reconstruire en France ['autorité, nlon ! Napo-

Voix nombreuses.-Non ! non ! Parlez ! par- làon n'est pas avec voit; et quand ce grand
lez hoîmme, qui avait fait peser sa puissance sur

JM. erryer.-Mais après tout ce que ious touite PEuroe, a vu seu immense ouvrage
avons entendu, quand je fiis cet effort de ru- brisé par un senl jour de malheur, rtand il

s'est trouvé solitaire en fiei de lit pinsée de
sa grande entreprise avorte', quand tci grand
génie qui avait eu loi enului jluor reconstrulire
'auoritité. i vil ;rtuoulcr soni ovire duudraitiLlains
-t m delorsahI ! s'il appellei ('1 cemoment la

puîbtigne, (c'est cortimle ttunleIlmievnge-
rosse quCil lanie sur t France, ui lui disant:

TI seras répliljicaiti u cosaque ! (.ouve-
ment.) Ce mot, ce W'est nut re cIose que lna
malédiction i d'un grand homme <oilitu, on-
tristé ie sa chute. n'expression 'a pas d'au-
tre seus. (Délungitiois à guche.)

Nons L avons les drnières pensées, le testa-
tient les dux hommes qui Um agi le plus

puiisamment sur ce t'ltps-ci: Nu po!éun et
li rabeau. Quand liiabeau, cet immense

tribunui auvait t:ut ébrauil le pouvoir et les
conditions Ie lt socitu, tl'Oiau, c pulis-
sal t géuit-, Jui i épuisé les durnières fumes
de sa vie pour rLhmevur l-s ruines qu'ril avait
fuites, quand ce géamu s'est vu imîipuisantt 
oppressé sous les ruiiies qu'il avait faites et
sous Se Slabeurs, ute dit-il ? Il 1 uOmtssu- ce Cri
Lie désespoir: - 1 eiiporte le Ldeuil d la îîno-

narciie ; les thetieux s'ec]disputeront lus :umiu-
beamx !

Ainsi, ces deux grandIIs hotIlmes, qui ont '

lt suberbe téumérité de vouloir disposeir deu tout
un temps et de toute une époque, se smt af- t

lassés sur leur omvre, et toums doux out dit à
leur derieri moient:--nutrté est brisée !
les Jactions vont Ehire règlner l'anrlichie !t

Je rentre. lessieurs, dim's la qiiestinlii. Je
vais direa m uàul nys a liu 1nMsee tout euntire.
Je satis que des hommes qui partagent d'ail-
leurs les sentimenus ie s'ass Cieit pas à cette

pieiéL. NoI, '-s homm es avec lesquels doe-
puis treille ans ji mi'flore, dans i'iniitert de
cette mahIlheuret mnetîu L' >, dî(e rester pltllaite-
ltet um, îîe partag'n-1t Jas la jensée sur la

question de rvisioi. luln eprit est peut-être
trt obsédé( le I .ittuhition I¡i nlous sera faite

par la Constittition eti 82. ds dagers terri-
bles rIue lésu'tei latndssite de proceu'r
alors à tue double élection Il is enfin suppo-
sez que, d ans ce'tue slimtuil, mihem des

anxiétés. e- tdangers u'elc f-ra ulitre.sia-
gissat d(e choisir le cle LId itat,--il n'v a

pas d'autre nmii à donn r en France ià celui
qui est placé à la lèle dui pouvoir exéLitif';-
suposez, dis-je, fque ls millions (Ie vcoiix vien-
ment encore appeler à lt présidence Louis-Ni-
poléon 3oai arte (moLuviment prolongé). je
tis que tuti sera peul ut! [louv ens divers.]
Je inattaque pas M. le Président Ie la Répui-
biique. Je n'ai pas vote piOur li; toutefois,

je maintiens qu' a rendu de très-grands ser-
viCes au Iys, en se plaçait à la tétte du parti

de Pordre, et il en aurait rendu d'immenses
s'il avait consenti à prendre toujouprs pur gui-
le lit lijorité cie AsseibIee. Je nle latta-
que doune pas; ais je maintiens que si le Ié-
couIragemtemt dans leqmuiItel sera plongé le pays

ft reélire ieonstimttionnelleient le Prési-
dontt actuel, voilà u h Itou ultu qui considèrera

ntin seulement conmIle in rolit, mitais pueuIt-.être
cometi ui devoir die dire: Lal vouluté na
tionale, s'exprimantit piu les sumLi hges, l'a
élevé au-desu etIs los u-dtessus de lit Cons.
titution elle-même. JI faudra qu'il soit animêé
d'imne sagesse bien supérieure, si, d:ms ute
telle situatiom , il m'enutrfu pas I uns siua pensée

de briser tous les obstlac!es, cie retut-user li
Constitution et cette tribune. [Agitation.]
Vous résisterez, .\lessicurs ! je u'en dute pas,
vous résisterez ! Ici, dans cette enceinmtî-, vous
résisterez pendnu t la seuiuue d-istece qui
vouis restera encore. Pendant ces huit jouir-,
vous soutiend rez la lutte -Qluile tui l !-
lais après ? vous proloigerez-vous puîr souu-

tenir cette lutte? 'ouis f-rez--us u loin
parulement ? Mais alors vous violerez vutis-

èmême.s ila Conistitution.
Ainsi pour defenidre I Costitttion ttj-o

quee, vous voilà vOLts-Imîémes accués à cItt 
extrémté de violer autissi li Constiuilitio! :h
bien ! om, je redoute une tele sitation. C'est
en vue die cette situation que je denntluido q(uIe

le pays envoie ici uue asemblée de révision,
et qut cette asemlée devance Pépoque où

pourrait être commis le crime ituconstitution-
iel. Nons sommes en aire de deux dancers
réélection inconstitutionnelle du Pr'si.t,
pmrorgation de nos 'ropres pouvoirs. Ces deux
Jangers saut égaux à ltes yeux.

Je t'espère pas ue la miajorité quti va se

lever ptour la révision soit la itmajorité colistitit-
tionîelle, il:mjouritLIté d s irmus quarts. Jel ie
crois qu' lma IUorüu ormdiir.à MIs je n'en
siplihe pas mois les piartis:mis Id 1 rvisiom,
s'ils n'oiut e la majorité ordillilire, d(I res-

pLIcter hiConsttiiution tti qu'elle u'airî tps
été régulièrement révisée. Si inea aissemble
de róvis-oi n'est pas convouém, accLius
franchLemnt unito dliitie, et aiih -nous
i la legalitè. A ttachmo-uus à utne loi muil-

coique. 'aisuums-a respe-t r. .le ui crLis
jas qui cette orce lious smuh, iis nous

iei il ois pas Li'uiitre, si la Constitution
S t as révisée.

Vous tois, mes colIgunes, n es chers cLnmi-
toyeus. je vosen oure, utilssu-i. is dais

cette pienusée le uitre respe-tur la leghte.
Crtes, il lie Imanql tueriu pu:ms île voix pLrii m \Veir
ILoiI È entrît I-enIir de nos d ivisions passées, pour

Venir nous nigrir les uns coiore les autres ;
mais vous lei reemmîtrez, elles seront pîuiir

VOUis sut imenitltilsu' atve'rtissL'utemit. tnissons-
lous, nus chers collègumes, lis7ntus inous
prompuIlteintilit. u lr j0îour dttu pueril approelte.
lestos intsêptltrablle,; evtm fcee du la sêlitini

omu le :uabition1, pomur les coilibattre oits les
:eux.

ppjcens-uuous les jours outloturetx tqu
uios avons tratversés ensemble teItpjuis trois

ans, et que ce souvenir nous soit une leçon

1our nous reinudr- florts et pîrf-seuce îles périls
qui savneut ! (Bruans appludissents
sur plusituis baues le ti droite-
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Preuniere Pazlz :-FEIA cr::- Débats ur hit

et Wii)
tuuuilueton:_ -- cueul JI)Ciatil:: A flaire

d'e la fille Sahno- (Sute).

Vendredi matinV ers huit lheurus ut dl-uie,
luS umnibrsd(Iliu ih. et les imtres me-

bres lu Clergúè venus pouir asýister à l si i-
c" d'uure-ttre. se ru-il renit au luis o ulîhi-

tiscollt I uId o htee, l' iils --e reidlir'nt pro-

eessitile!uileienitt à letlise matriuli uie.
Voici, seloil jei Juinatul de e be.11hS-quel

ordreuà jeuprès se dirigei cette ir uuessio:
" Le hedLau,
le thtiîfruime,
Le porte-nroix, entre deux -col tes,
Le clergé,
Les cliutrLs, en chole,

Les thuoligiins et cistis 't surp!is,
Lus èdéputé,; de, chapitres ehedraux, vé-

tus do leur habit dlP Lhteu ordiiiru.
Les ~ r rdes era pjlos s, eu chape,
Le ch -itr' tru

Les jru-s du coIcilu,' rueelet m cI lbpe
:'ve la s-code mitre, ilecoillr:iltes tbacuoi.

de deux aum uiers et suivis dle leurs te-in.

Vit ucesitsti en tunique, jpurtnumt lm
cru ix arehit-picopalu,

Le dimure et le sous-dimnr du tfie.
Unchvquvétu puniabmnt yant

lat er-ise inla minilu iiiet la litre jprèriieu-
seU enu tte à ses eûtés, deiat cres-assistani

en daînatiqe,
Sprttr.a ten chaeli,

Lu- pi rte-l i vru ; le porte hionieutmr,
L port-mitte :e prtu--crassi,
Le pregéil
Les umrgillirs.
Arrivés à l l isu-, les Pères dti Coniile,

oipres avoir hita gîuul-uio, se ouot rendus
aux iuteu-Iils dispos-s pui r eux, et, 'i arrière
le Lthaciui ds jpr ls utl pris pILe un -um'-

'nier et les porte-iîsignes. Les autres m-
bres du Concile é-iient laussil à leurs lhices
indiqées.

Le métuopliudiiu. nr avoir prié qîuuel iu
telips à 'utel, Sst rendu à sot t r in a
quitt h chu pe, a reétitu- inicelles, lI icha-
subImle, le aliiim, et a coiutn'ueú t Im sse.

l\lgtr deL Clhirbmonntel amlri-ssî dui chinetr sa
paruh. l it à la multitude « uq'ui rei s,
suit PI lsedb- Notre. Diine et qui t teii tlugi

stomt à f t il -tnmitgL rc.
.l y ttuit. musiq ie lPorgu et L ète et t.

vemir d- A hvuospu dîs i :ms de la Chmalril(-
A midi le Concile était cil ei5nli. Nous

me sautious pein-ire ce muiv'u:mit de buI, îe
glandti, dle mIigiiiiiti L -ettu ru nutiom t uil u

vues, ccourts -t lt àlvoix îe eurs cherl,

simcait sur des trônes plicés um ei -cur
oli devaiil ni l miitre-auitel et d jlbér sur
lessuijels d'u haute importance lui pt'.

glise du Coundn.."
Les oficiers. aI la gri dil'iess( sleu llî e

outvertir di Coucile, étaient l-s miiessih
suienltts

I'rètre-A\ssistu t:-5l. I)LdarduChapmlelmiuî îl

Dumi. 'honneur :-M1. N. Fortie-r, icuîré d(
't. liclul.

-. Die:-- h. lTh Irtie trForlierr Nicolet.
Dinered'oflieu .-- M. Tass,directeu-r dlu -

miniaire de :SI ' T rése.
S. Diac :-31. .lNIa atgi, cutré île ste.

Chi.ire
Grund mtre mî-s Cérnmi-s :-M- Ca-

zi-umi, Supieur ilt 8Li d' Qmu-e.
C1treomiaires5I-u :- kl îtlmjm LuangLviul

ecrut~iL Ldui )Diocis Ide ilbec et ci. ll[;
ultin. Sotms-Lsecrtaire.

Nii>, <ile Pereys dl> u enlfer <îîncilîe
4)eIli s iniede Pn1bec .l'i1 1 i-t it t.ftî%.Iu1

Tjtusirissime 't l{t vreissit lierre
1la i-u TurgI. Arcevêcue - ut Qub

l e0. 1R,1ev% 1-r 11Idi ',s itu11 Gu L 11 Llin, 1 .

qule do KigStIou.
Lu.I neLrL'issi nae nace luttrgeu u.

riu0 Lu IM u trIal..-
L' i-verissimI .lsrphlt Elmug.nm-

lilo Gu;(igules, 'pedu yoo
L.u lItveel- iduissitine lhi uuçois l>liurii -Xr,

Iî:uud, Culntte du C(:llrbonl, 1vque de Tu,
ru tu.

Le jIl' reniSimlle P l trice Phibllé ,. Culi Id.
tieur du i l rm ndissi . li (IL-de ius,

oi] et Adinimis tu ui tiio cès de j(ul s,

ton.
Le Ivér ndi'inu Jun Churle- Primuce,

(.v lue dle ?\urt uiripis et. CoItIlujleur dmi
li cr- i îsiml l' vc'ju ( de ?loiutra-ul.

Lu jvr ish Cluiarîes Frlnçois Bkui.
Iurge , t li.:v ,p . th. T oa t, et dtjIt tteui Lie

'jisisimue et lèVètrendLissimet l-vêqiuedtI

I eIU erelisimeBernardI Donahl \Mc-

BtrIlu-nswick. le r b J T

uiis .luilttkt , .- :vî 1 e île Tquore-Y u , ui,
qu'étrangerLrs à lIt P'rviiLe &~elèsias3iq ue uIu

Quùecoutdüsr prolrepar.t aux délioura-
tuuîîîs dîLum1Concil uet ils ot été adiuis avec ian

Thelogie.
.\Iiusiueur Jouse-h lam lIouuiue, Chaoiuuiei,
lenite cirDé l) i e iti Chimupitre (e li Catlhe-

draiec i .lonutréad.

NoI.Ms )cs-u ÉoLoGilrNs tt CotCu..-

Thologes u IJde lUlsrisim uet Ris vértin-
dissite ArihliLes èuquue île Quebeec:

.j lT r s CLok, Viair inérall, rré
tde p'hitmimiemi-e tuilCIptioun dI Troi--l-

vie res.
.l. A iis ltlloutIx, \uuaire-Guurl d

liueüse de u bec.
I mous J.-,lues C!ms.uîili, Situip-rieir dît

Séiminie(de Québec.
1. Luis lrulx, Cur IC de Notre..amie de

Québèlie ..

7hé/or'iens du Rvèrendiisimne liL-qiue d(
R iuton:ui

Il. Johnîî :\1eDonatIl, \i'air-Gnéiîa et

Curé tde St. jIlIiël, Julis le Diocèse ie

Il.'.Nes lc DoLatld Prêtre du Diucèie île
\lontréal.

''o/uenus titi évérenlissi me E-vêqîue le
Moti real :

i' I. E1-. u eail 1Furt-y Bielau draid, Suip-
rieur (es l 1.IL Pi'. (bles Lie .\lontréal.

1.Pierre .\laric ilgault. Archliprètre,
Cirt de St. Josejh lide Ch:uly.

M1. Loimrî eiient Lui Vlleniui
Prê rcli d u(miimre de St. Stulpicc lie mut.

arél.

Elle en fuit elle-néie le récit.
Queues jours après que la fille Salmion

cuit at sts emplètes citez elle, une vivahi-

dière. nomunée Guiddo/at, intim amie de a

dam Diuipare, vient chez- la dame Lefèvre, c-t
ii dit lt-l (rait Iue vouis avez vuici utie

ijpe à li r-ate de l came Dîuparc ? La
iiercier' répond qu'oui. et qu'elle en a été

jayée .- '.il ajoute ia u, tui avez-vous
vend u tussi un tablie- de toile d'Orange à bout-
rpuets bleus ? La marchande répond que lion,
et la feuttie Guidlut e rt-uire.

Que-lrjee jours après, la marchande, s'aper.
cvant nii'Ittlui manque un iorceau du. toile

il'Oraig, jense, sur la mu(aise idée que la
tilimite tiGdelot avait cherché a luiuonner de

dle la fiii- Salmon, riue ce peut bien iêre cclui

qu'on iî il dit que cette fille avait; tet, pour
S'en surer cue fait-elle ? Ellc prend un

échanit ilu de la même toile chiez quolqu'un
r qui ellaet :aait vendu, et le remet à la fille
Leblanc (intimue umi de la naison Duparc),
pour aller ciez la dame Duparcr lu confronter
u vec le iiorcem iitu lîui avait dti être entre

les mains l la tille Salmon.
l Or (ajoute le témiuim) la fille Lblanc, à

"-son ru-uimr, me( lit qu'elle avait trouvé mon

morceau le tuile t'Oranige ciez la dame
Dm paire, et que celle-ci lui avait dit qu'on

- 'avait découvert pat rmi les effets c sa ser-

Ce scrait faire iijutre à nos lecteurs, que de

Prend re utî-lque peine pour faire ressortir toute
i fum1 tilii dP lcette déposition évidemment ar-
.raclie par Pimportumité, et quiimie portaut sur

autuium tdélit constaté, n'ffre que des ouï dire " denier, mis de l'rrrsenic dans la soupe rnqi "rois id'ioû. volé, .hez ht femie Lufévre,
entés sur d'autres ouï dite. fuît servie, à midi, sur la tabldes sietir "un moruceui de toile d'Orang..

Mais, pendant qulle les tersécuteudrs e la fil- et lume Duparc, es nírs ; dqmuel tos " Pour punition- u t réparation l c quoi, et
le Salhon metient i jeut toites les iant u- ceux qui se sont tmis à table et ut mangu " ds autres ias r-n/tanus du prots. rm, laditY

vns pour lii composer tes délits imaginiaires. l de la dite suille ou été empoisonnés et dcan- '' atric-Vumlçoise-Vitoir Sluihio cdî-
elle se débattait avec la ferueté et l'énergie gércsement malaes, au nomb de sepàt. "nee à tiieame u imnal, en clemise,
Ltii appartieilelnt à l'iinnocence. 3a D'auvoir été trouvée saisiec d'rsenic, " et la core tut icOu, teunut en ses mins un

VYins efforts t tu luintrt puis-ant et cadté lleruel rsenic a été trouvé le dit mardi aprts " tche de cire ardete du pids de dLieux i-
demandait le sacrifice d'une victime : c'était ni idi, tant dans les poches de la dite Salmon cres, aut den'ut mtde la prin:ipale orte t n-
elle qui devuit el servir. que sur le matelis du /it où elle s'étlait repo- " trée le j gse Saint-Pwirre, ùi elle sera

" sée ; lqutie auait été reuo7nu 0 pourétr de la i mn et leCLudite ar Pxcteur des sen-
U sDU PROCUREUR DU ROI CONTRELA même nalre, imrfahemtsmblubeà %ces rimineullus, qui Ihd e lle

FILLRSA.MON."cclui que tousles convives avaient trouvé à " et derrière soi dos uti écriteau où seront.
" Le Procmeur du ri du baillitge, siége et amidi das la so«Pe, et à celui q/i auiet été écrits C ilgrow araclires eus ilmots : Empoi-

" présidial civil et criminel de Caen, qui a ltrouvé le lendemain dans le cadrvre (lu dit sieur " sonlinse et voleusedost;e et là, étant à
pris commiunication des pièces du procès " de Becaliéu et dans le bassin oi avAt cuit tnla"genoux, :cruta que. méchaiiuiu'en, llL
extraordinairement instruitt à Ieucontre de u bouillie <qu'avat mangée le sieur de Beaulieu. a coan.is le-s dets r1/os et empoi/Oncmens,

Ma ruie-Françoi;e-Victoire Salmon, accusée " D'tre véhiéncte'ment. Souarçsn.: i"dont elle su repent et doutu ajUrdu ià
« de poison, cunsistantts les dites pièces en un '. d'avir iis du même arsenic dmus un fLt de Dieu et à la jnstice ; cu fii. être conduite.

" procés-verbal de capture de la dite Salmon, - cerises qui fut par ele servi à la dame p:r le dit exécutemur.sur a luce du marché
" du 7 at dernier; autre urcês verbal, etc. " 3eaulieu, le dit jour marmi min, ainsi que Suint-Sauveur, pour y être atc/ée à âun po-

t Requieit tre la dite larie-Françcise- le rmdi udumême jour,sur la tale dis sieur " trut, avec une chie de fer, et brúzlée vive,
"Victoire Salmon déclaréc dfment atteinte " et dame DuPuars. son corps réduiet cceudres, Ct ice jotées
"et convaicue: "52 D'avoir,danslu tempsdle hi Saint-Michel u u vent, Y-s biens neu1 is et cunfisps

J o D'avoir, le lundi matin 6 août dernier, 1780, commits dfirus vols c hz le siur Du- " niu àut i iil npmrtiinulra; icelle être cii-
" fait cuire rlrans un basin de la boudllie de " mesnii le neveu, oi elle demeurait c l iquali- " tmitée n dix livresl d'i tliln vers le ro,

i pfroment, our le sieur Paisant de leuliI, " té de servaute, et notaummeclt drap dont " en cas que confiscatin îi't lieu au proit
"l beau-père1 diiisieur oIrHuiet Duparc, chez lequel " elle vas.citfait uc Jupe et fun tublier. " die sa majesté.
"c la cdito Su'ni demeurait en qualité de ser- " 6O D'avoir, duns lu conimenceimiet du Reip t en outcre être ihnite fille Saliio

malite depuis le premlier jour tu dit mois amois d'aomût dernier, volé cux les sitins "préalblmentit aptpliquée A QA us-in' or-
d'not; et d'avoi-r mis dans lia dite bouillie, " Huet-iDupare les difftreus Uffbts mentiuîiîs " dinaire et extraordinairp, pour uvoir rv a-

el, n/ fnisznt cuire, de l'redic ur, imel te- ai procès, et qui ont été trouvés renfermés " tion d ses coiplices,et notau menit le ceux
dit sietur Paisant est morrt emipoisoumm sur " dans son armoire.M qui i oil ndut vend i ilououi r.nicdont rlle

" les six licires du soir. . 70_ Efin, d'être véhémentement soupçON- " été /ouevée saisi'. JOrdonner impression
2 D'avoir le lundeniain mrcir 7 aoút " N: d'avir, dans le comnnencemnt du dliut "t atllib, par toutul. où ii appartiendra, de

là suenItence i i-t'im. D)Niboànu lt
I Il uet, ce 17 avril 1782. (Sié.) R E

te lediiutu-umliti IS.sentence i/t iltive uabsoli.
mlent colbmeautcncuson. 

1U111e ressoiuce restait à 1'ittlrtun i : c'iti( te

'aupuet au parluuit(ement die licou', ipielu i
qut la m li ualors (It viguut r l intUljetait elle'

imttnt' au ntiotm condamné.
La file Sthuou ltt don transfêrée lm

tus prisons dt UoueiiL, pour y aliteti slut'nr se'

couid jugelt'ntt.
Vimgt-iiun jomurs uIprés, le 17 mai suivat i

stlntenlce d(e Caen fui confirmoe.
Lu'spet Id'un supplice iivitale est Oii.

uiruunm-tuupour les erimîiiiels 1e teri leir
courage : ils renoucent à nun feitute a:sIstiiiit

qui leur devient inutile - ils ruivc ue
puèce e confusion de vor lhumrs sucrets

lés, titi sentiment dle rspect les saisit à
dh- etus lueîu-s suiuparieurs qui lut utt tire

ond du leur imie ; abattus, uouustferues, ti
pareilsCo upables se rejeteiut dias leSei se

l:1 Diviiit , C'Lst pour iimplorer sa cltit1e"

li nreldait immuag i su jusie.
i in est autrement de 'imultcenttt.

Soi é strgic . ranime à Pa spect îe sa co

damtion. Il renfse son maiige.itJ
gelniit q(ui lui rvèle tl'cirour ILt ses jtiest

'imierfection de la justice humainîc i sau. I0",
îu.cîlianntion semble l'ui donner nunie 1sPjciile

supiorit sur 'eux qui Poiut prvonzi

qua.du il s'adrse Dieu, C'est tmmoits u lui

dem ntle grc o, c ur lui icaidttitrt

tice.
(A coitiinuer.)


